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Concerne : Caractè re app ro pr ié dcs hon oraires pou r le contrôle léga l des
comptes annue ls - décla ration immédiate des mandats - r appel

Je reviens vers vous à la suite de la circulaire 20 11 11 1 du 26 décembre 2011 portant
notamment sur la déclaration immédiate de mandats.

Un grand nombre de Confrères n'ont pas manqué d'effectuer les déclarat ions en
ligne à l'occasion de leurs désignations en qualité de commissaire ou lors de
renou vellements de mandats .

Comme annoncé, la Commission de surveillance procède à l' analyse réguliè re de
ces déclarations dont certaines révélant des ratios anorma ux font l' objet d 'u ne
demande d' information.

Je constate néanmoi ns, avec regret, qu 'un certain nombre de Confrères n'effectuent
pas de déclarations en ligne. Si l'on peut comprendre qu'une nouvelle procédure
nécessite un peu de temps avant d 'être pleinement assimilée, il semble à présent
que le délai laissé est plus que suffisant. Au surplus, Je modul e mis à la disposition
des Confrères sur lextranet permet l'accompli ssement de la procédu re de manière
aisée et rapide.

Dès lors, la présente circulaire a pour objet de rappeler cette obligation de
déclaration dont le non-respect, conform ément au point 4 de la circulaire 20 Il II I
susmentionnée, constitue une infraction à l' article 32 de la loi du 22 juillet 1953 qui
peut, en vertu des articles 37 et 72 de la loi précitée, donner lieu à un rappel à
l'ordre ou un renvoi disciplinaire, sans préjudice de la facturation de frais
admini stratifs.

(1) Les circulaires contiennent des aspects déontologiques généraux ne revêtant pas un caractère
contraignant dans le chef des réviseurs d'entreprises (Rapport au Ro i, A.R. 21 avril 2007 , M.B.,
27 avril 200 7, p . 22890). Les circu laires peuvent inclu re des opinions du Conseil de l' Ins titut ainsi ,
que des descriptions d'obli gations légales, réglementaires ou normatives, pour autant que celles-ci
résultent de la déontologie de la profession de réviseur d'entreprises.
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Il est en effet peu acceptable que les Confrères qui effectuent les dèclarations de
mandats conform ément à leurs obligations déontologiques puissent éventuellement
se retrouver dans une situation moins favorable que ceux qui s'e n abstiennent de
manière irrégulière.

Passé le rappel que const itue la présente, la Commission de surveillance sera
contrainte de recourir à un fournisseur externe de données qui pourra lui
communiquer la liste des nominations et renouvellements de mandats intervenus
depuis le l " janvier 20 12 avant de poursuivre, s' il y a lieu. les Confrères qui
resteront en défaut de satisfaire dans le mois de la présente à leurs obligations.

En espérant que vous aurez à cœur de contribuer à cette procédure visant le respect
du caractère approprié des honoraires et qui rencontre l' intérêt général de la
profession, je vous prie de croire, Chère Consœur, Cher Confrère, en l' assurance de
mes sentiments confraternels.
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